Cheque de réservation auprés d'une agence:
legal ou pas?

Par amedeel, le 17/02/2010 a 13:45

Bonjour,rnrn rnUne agence a t-elle le droit d'encaisser un chéque de réservation si nous
n'‘avons pas signé de pas mais seulement un document confirmant la réservation du bien?
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